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O P I N I O N 

D E J. P H . G A R R A N 

Sur les dénonciations formées contre les agens du 

Directoire, à Saint-Domingue, 

Séance du 16 Prairial, an V. 

REPRÉSENTAN DUU PEUPLE, 
QUAND en 1792 on voulut renverfer le trône pour 

fonder la République, on commença par attaquer les mi-
niftres & les agens du gouvernement, avant d'attaquer le 
gouvernement lui-même, & la conftitution qui l'avoit établi. 
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E n voyant l'art véritablement étrange avec l e q u e l , au 
nom d'une commiffion fi récemment nommée, on a conduit 
cette difcuffion, pour vous faire adopter, avec la précipita
tion la plus extrême, le projet d'un de fes membres, avant 
que la commiflion vous eût tait connoître fon voeu collec
tif, avant même que ce projet vous eût été diftribué, il n'a 
pas dépendu de moi de ne pas fonger que les moyens qui 
ont fait la révolution en faveur de la l iberté, peuvent, fi 
l'on n'y prend garde, & contre le but fans doute de ceux 
qui les emploient, en préparer une nouvelle qui ne man
queroit pas de renverfer la conftitution républicaine que 
nous avons fi chèrement achetée. 

J'aurois voulu traiter la queftion fous le feul point de 
vue donc le Corps légiflatif ait véritablement à s'occuper. 
Eft- il uti le, ou n o n , abftraction faite de telle ou telle per-
f o n n e , que le Directoire conferve le droit d'avoir à Saint-
Domingue des agens particuliers, nommés par lui, pour 
un temps l imité, aux termes de l'article 1 5 6 de la conftitu
tion? Tout autre examen relatif au perfonnel des agens 
actuels, ou à leurs opérations, me paroît contraire à la divi-
fion des pouvoirs, qui eft le principe fondamental de cette 
conftitution ; il me paroît un exercice du pouvoir exécutif 
ou du pouvoir judiciaire, que fes difpofitions nous inter-
difent h formellement. C'eft néanmoins à-peu-près le feul 
objet qu 'on ait agité jufqu'à préfent dans cette difcuiîion. 

On ne vous a pas diffimulé qu'en demandant le rapport 
de la loi du 5 pluviôfe de l'an 4, c'étoit fur- tout le rappel 
des agens du gouvernement à Saint-Domingue, qu'on vou-
loit obtenir. On les a couverts de diffamations; & comme 
fi l'on ne favoir pas que le Corps légiflatif ne peut rece
voir que les dénonciations dont l'examen lui eft délégué 
par la conftitution, on en a figné une contre Sonthonax, 
Giraud & R a i m o n d , qui ne peuvent pas fe défendre devant 
vous , puifque vous n'avez pas même le droit de les appeler 
à votre barre. 
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§ I. 

(1) Ces inculpations ont eu lieu à l'occafion de quelques mefures 
d'adminiftration relatives aux biens féqueftrés à Sa int - Domingue, 
dont cet agent du Directoire a rendu compte ; mefures qui paroif-
fent généralement fages, & qui font du moins abfolument étran
gères à la légalité de celte féqueftration déja établie avant l'arrivée 
des agens du gouvernement, 
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De chacun des trois agens du Directoire en particulier. 

Il doit être permis, fans doute , de faire entendre fa voix 
en leur faveur à cette tribune, quand l'accufation y a été 

proclamée fi hautement, & quand cette accufation eft le 
ut avoué de la réfolution que l'on vous propofe. J'aurois 

voulu ne pas diftinguer dans cette difcuffion Sonthonax de. 
fes collègues, parte que leurs actes font communs. Mais 
Vous n'avez pas oublié qu'après les avoir tous compris dans la 
même accuiation, on a voulu féparer en dernier l i eu , la 
caufe de Giraud de celle de fes collègues, 8c qu'on a paru 
même en vouloir faire autant en faveur de Ra imond, immé
diatement après avo'r proféré contre lui les inculpations les 
plus graves, je dirois même les plus capitales, fi elles étoient 
fondées ( 1 ) . Cependant, tout Paris a connu Raimond pour 
l'un des hommes les plus purs qui fe f i e n t montrés dans la 
révolution. Perfonne ne s'eft occupé plus conftamment de la 
grande affaire des colonies, fur-tout relativement aux récla
mations des hommes de couleur. Perfonne n'a eu fa conduite 
plus expofée au grand jour. L'affemblée coloniale ou fes agens 
ont intercepté fa correfpondance, qui a été imprimée depuis 
1 7 8 9 , jufqu'au milieu de 1 7 9 3 ; par-tout elle dévoile l'hon
nêteté de fon caractère, fes difpofitions pacifiques, fon i n 
violable attachement à la France , & fur- tout une humanité 
dont il eût été defirable que ceux dont il foutenoit les droits ne 
fe fuffent jamais écartés. Depuis 1 7 9 3 , il a langui durant près 
de deux années entre la vie & la mort , où l'avoient plongé, 
fous le règne de la terreur, les agens de l'affemblée coloniale, 
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pour le punir du zèle avec lequel il avoit défendu des 
hommes de couleur auprès des affemblées nationales. Mais 
parmi tout ce qu'il a fait en foutenant une canfe fi jufte, il n'a 
pas á fe reprocher d'avoir appelé la vengeance fur aucun de 
ces propriétaires réfugiés en France, dont un trop grand 
nombre l'a perfécuté , & dont fon plus ardent adverfaire 
prend fi tardivement la défenfe , quand perfonne ne les ac-
cufe. Auff i , quand je préfentai à la Convention nationale 
le rapport fur lequel Raimond fut fi honorablement acquitté, 
pas une voix ne s'éleva pour le combattre. 

L e citoyen Giraud eft l'un des membres le plus générale
ment eftimés de cette Convencion, q u i , malgré les élémens 
divers dont elle étoit compofée, malgré tant d'actes déplo
rables arrachés, par la violence de quelques grands coupables, 
à fon inexpérience dans les affaires politiques, malgré les pertes 
irréparables que la hache de la tyrannie lui a fait éprouver, a 
pourtant fondé la République, vaincu toutes les puiffances de 
l'Europe conjurées contre e l le , brifé par fes propres forces 
les chaînes q.ue les décemvirs lui avoient impofées, & fondé 
la conftitution, en vettu de laquelle nous fiégeons tous ici. I l 
n'y a , m'affure-t-on, qu'une voix fur le Compte de ce citoyen, 
parmi ceux de nos collègues qui font de fon département. Il 
n'eft pas croyable que Raimond & lui fe fuffent volontaire
ment affociés à un coupable tel qu'on repréfente Sonthonax, 
& qu'ils aient, depuis, foufcrit aveuglément aux actes de fon 
adminiftration, quand ils avoient la même autorité, & qu'ils 
formoient contre lui une fi terrible majorité avec ce Leblanc 
qu'on loue tant après fa mort (quoiqu'on l'eût auffi dé
noncé durant fa v i e , plus particulièrement, comme le com
plice de Sonthonax) , parce qu'on prétend, fur je ne fais 
quel fondement, qu'il revenoit en Fiance pour accufer fon 

Collègue. 
Je ne crois pas qu'il foit de la dignité du Confeil de fe 

dévider par des hiftoriettes telles que celles qu'on vous a dé
bitées hier à cette tribune, fur les démarches d'un ami du 
citoyen Giraud. Une telle anecdote prouveroit, tout au p l u s , 
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qu'on a fu jeter la terreur dans l'ame d'un honnête homme, 
ou de fes amis; car beaucoup d'entre vous ont pu voir , il y 
a long-temps, dans le Républicain français, une lettre où 
Giraud défavouoit folemnellement tout ce que , pour féparer 
fa caufe de celle de Sonthonax, ou de fes autres collègues, 
on avoit dès-lors infirmé d'une diffention exiftante parmi 
les agens du gouvernement à Saint-Domingue, fur leur admi-
inftrarion. 

On vous trompe, citoyens repréfentans, on vous trompe 
de la manière la plus dangereufe, quand on vous préfente 
comme les auteurs des maux de Saint - Domingue les agens 
du Directoire, on Sonthonax, qui les y avoit précédés, à 
la fin de 1 7 9 2 , en qualité de commiffaire civil. Le fort 
de cette colonie étoit décidé, non pas feulement quand 
Sonthonax y arriva, mais avant l'apparition des premiers 
commiffaires civils, Roume, Mirbeck & Saint-Léger, qui 
y avoient été envoyés un an avant lui en 1791. Des trois 
provinces dans lefquelles la partie françaife de l'île étoit d i -
vifée, toute celle du Nord, qui étoit la pins riche, étoit 
déja en proie à la terrible infurrection des noirs, qui y avoient 
par tout porté le fer & le feu. Les blancs éroient bloqués 
dans la ville du C a p , dont les avant poftes furent fouvent 
attaqués. La province de l'Oueft étoit auffi dévaftée par là 
guerre civile parmi les blancs, & par l'infurrection des hommes 
de couleur. Déja l'incendie du Port-au-Prince, fa capitale, 
avoit été allumé par les brigands qui les chaffèrent de cette 
ville. La province du S u d , qui eft la moins confidé-
rable des trois, fe conferva quelques mois de plus : mais 
elle étoit peut-être enfuite devenue la plus malheureufe de 
toutes, dès avant l'arrivée de Sonthonax, par la double 
infurrection des nègres, qui en bloquoient ia capitale, & 
des hommes de couleur, q u i , maîtres de prefque tout le 
refte , avoient incendié la ville de Jacmel, la feconde de 
la province. Si l'on efpéra d'abord que la loi du 4 avril termi-
neroit les querelles des blancs & des hommes de couleur, 
le reffentiment des maux qu'ils s'étoient faits mutuellement, 
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& l'inexécution de cette loi dans plufieurs parties de la colo
n i e , rallumèrent bientôt les anciennes haines, comme la 
révolution du 1 0 août ranima les diffentions des blancs entre 
eux. L a guerre des nègres, que le fuccès de la réclamation 
des hommes de couleur n'étoit pas propre à faire ceffer, 
s'étendoit de plus en plus dans la colonie ; & les blancs ne 
connoiffoient, pour l'appaifer, que la terreur des plus affreux 
fupplices. A l'arrivée des premiers commiffaires civils, Roume, 
M i r b e c k , & Saint-Léger, il y avoit, fur la place du C a p , 
plufieurs potences & deux roues en permanence. Toutes les 
petites armées des blancs, & chaque paroiffe de la colonie, 
croient autorifées, par un arrêté de l'affemblée coloniale, a 
avoir une jurifdiction prévôtale qui employoit tous ces fup
plices, même celui du feu , contre les infurgés, & cet ufage 
plus terrible encore de la torture, qui n'a celle que fous 
l'adminiftration de Polverel & Sonthonax. 

A ces tribunaux de fang Sonthonax effaya de fubftituer les 
juges-de-paix & l'établiffement même des jurés. Il eft, je crois, 
reconnu dans lesdébats, qu'aucun de ces tribunaux, très-irré-
guliers fans doute dans leur formation, puifque le commiffaire 
civil en avoir nommé les j u g e s , n'a condamné perfonne à 
mort. Sonthonax n'établit des commiffions militaires que pour 
fauver les relies des blancs & les débris des propriétés, après 
l'incendie du C a p , qu'on vient encore de lui reprocher ici de 
nouveau dans fon abfence, après qu'il s'en eft juftifié dans ces 
mêmes débats , où il étoit feul contre neuf accufateurs. 

L e ciel me préferve de jeter ici de la défaveur fur un 
marin diftingué, qui a fervi glorieufement la République, 
& qui vient de recevoir un nouveau témoignage de l'eftime 
de fes compatriotes ! Mais la junification d'un abfent m'im-
pofe la loi d'obferver que fon accufateur en ce point peut 
être aveuglé par fes préventions, qu'il ne peut pas être 
un témoin impartial, fi, comme je le crois encore, entraîne 
par le mouvement général de la flotte que Galbaud avoit 
infurgée dans la rade du C a p , il combattoit alors contre les 
commiffaires civi ls , malgré les ordres du contre - amiral. 
Cambis, qui commandoit cette flotte. 
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I l eft vrai que Sonthonax & les autres commiffaires c i 

v i l s , fes collègues, ont déporté un grand nombre de co
lons. Cette mefure, quoiqu'expreflement autorifée par des 
décrets de l'Affemblée légiflative & de la Convention na
tionale, eft infoutenable dans les principes d'un gouverne
ment l ibre , qui ne peut pas admettre de peine fans juge
ment préalable. Mais qui ne fair que l'état de guerre où fe 
trouvoit alors Saint-Domingue, ue permet pas toujours de 
fuivre les règles, fi facrées pourtant, de la juftice ordinaire ? 
I l eft encore vrai que Sonthonax & fes collègues crurent 
devoir affimiler aux émigrés, par leurs proclamations, ceux 
des colons qui avoient fui de la colonie ; & , quel que fût l'in-
civifme d'un trop grand nombre d'entre eux , cette mefure 
eft encore plus infoutenable dans l'ordre de la juftice, que 
la précédente. Auffi la commifîion des colonies, formée dans 
Votre précédente feflion, l'a t-elle unanimement délapprou-
vée ; & quelles que foient les infinuations qu'on a voulu faire 
en vous difant qu'on avoit efpéré que cette queftion ne feroit 
pas renvoyée à la feflion actuelle, c'eft pourtant cette an
cienne commiffion qui vous a rappelé les lois inconnues fans 
doute à Saint-Domingue ( o ù elles ne paroiffent pas avoir 
été publ iées) , qui exceptoient les colonies des lois fur les émi
grations. C'eft cette commiffion q u i , dans le rapport fait 
par un de fes membres, n'a pas même cru qu'on dût exclure 
du bénéfice de ces lois les contre-révolutionnaires les plus déci
d é s , qui s'étoient armés contre la République, mais dont le 
crime lui a paru couvert par l'amniftie que la Convention a 
décrétée, & fur-tout excufable par les horribles fléaux qui 
ont défolé la colonie ( 1 ) . Quoi qu'il en foit , perfonne n'ofera 
dire que ces arrêtés comminatoires aient jamais reçu leur 
exécution contre les perfonnes. Plufîeurs colons de Saint-
Domingue, tels que R u o t t e , & , fi je ne me trompe, Beau-
v o i s , ex-membre de l'affemblée coloniale, l'un des enne-
mis les plus acharnés des noirs , font revenus des Etats-Unis 

(1) Voyez le rapport de Lecointc-Puyraveau. 
A 4 
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à Saint-Domingue, après l'incendie du Cap. Ils ont fimple-
ment été renvoyés dans le continent, fur des bâtimens 
neutres. J e ne dis rien ici d'un autre exemple rapporte par 
Vaublanc (1) avec des circonftances propres à inculper 
Sonthonax, parce qu'on ne cite aucune pièce, ni fur le fait 
en lui-même, ni fur les acceffoires qu'on y ajoute. 

C'eft trop vous occuper, citoyens, d'un point irrévoca
blement terminé par un décret de la Convention nationale, 
qui a folemnellement acquitté Sonthonax. L a Convention 
pouvoit rendre ce décret, foit à caufe de la plénitude des 
pouvoirs dont elle étoit revêtue, 6c parce que c'étoit elle 
qui avoit accufé Sonthonax fans l'entendre, quand elle étoit 
elle-même fous le joug ; foit parce que les lois de l'Affem-
blée conftituante donnoient un droit indéfini d'accufation 
aux Affemblées nationales dans les délits politiques. J 'ajoute 
que ce décret n'a été rendu qu'en grande connoiffance de 
caufe, après des débats folemnels qui ont été imprimés 
6c diftribués ; & ces débats, dans lefquels la défaveur étoit 
toute pour l 'accufé, qui avoit feul à lutter contre neuf ac-
cufateurs, n'ont pas été auffi peu lus qu'on voudroit vous 
le perfuader. Croyez en la paffion que trop de gens ont tou
jours portée dans la grande affaire des colonies, & qui fe 
manifefta alors d'une manière fi violente par tant d'affiches 
& de libelles aujourd'hui tombés dans l 'oubli, par les ou-
trages & les menaces qu'effuyèrent les membres de cette 
commiffion, que je m'honore d'avoir préfidée. 

Vous avez encore parmi vous plufieurs de ceux qui la for-
moient. Il en eft u n , fur tout, que la calomnie même ne 
pourroit pas fe difpenfer de reconnoître abfolument étran
ger aux partis qui ont malheureufement divifé la C o n 
vention. Envoyé à Par i s , peu avant le 31 m a i , par cet in-
téreffant département des Alpes maritimes, qui s'eft uni fi 
honorablement aux deftinées de la Républ ique , il partagea 
prefque auffitôt la profcription des foixante-treize, parce 

( 1 ) Voyez la page 21 de fon difcours. 
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qu'il foufcrivit comme eux la proteftation contre les crimes de 
cette journée (L). Sorti par le fort du Confeil des Cinq-Cents , 
il vient d'y être renommé par ce département q u i , malgré 
fa modeftie, connoît fon intégrité, fes lumières & les au
tres qualités qui lui ont confervé la confiance des gens de 
bien. 11 a fuivi les débats avec la même exactitude que 
moi ; il ignore l'efpèce d'interpellation que je lui fais ici. 
Mais je fuis certain qu'il ne me démentira pus, quand j'af
furerai combien il a partagé l'opinion unanime de ia com-
miffion & la mienne fut Sonthonax. On ne dira p a s , fans 

doute, que ces débats ont été conduits avec partialité, puif-
q u e , malgré leur impreffion journalière, il ne s eft pas 
trouvé une voix dans la Convention, ou au dehors, pour 
attaquer un feul des nombreux arrêtés qui ont dirigé 
l'inftruction, & qui prefque tous ont auffi été pris à l'una
nimité. 

Repréfentans du p e u p l e , fi je voulois récr iminer , en 
rappelant ici tout ce qui pourroit erre dit contre ceux des 
colons blancs qui ont accufé Sonthonax ; on fait bien que 
j'aurois trop de moyens pour le faire dans tout ce qui m'eft 
paffé fous les yeux fur la grande affaire des colonies. Mais 
j ' a i , pour le malheur de ces colons, un refpect plus éclairé 
que ceux qui flattent ici leurs paffions d'une manière fi dan-
gereufe. J e connois auffi la fituation de Sa int -Domingue , 
parce que je m'en fuis prefque exclufivement occupé dans 
le calme du cabinet, depuis trois années, C'eft bien affez 
d'avoir été condamné par la Convention nationale à tracer 
par écrit le tableau fanglant des troubles qui l'ont déchirée 
fi long-temps, & qu'on s'expofe fi gratuitement à ranimer ; 
j'aimerois mieux que Sonthonax, Ramiond & moi périffent, 
que d'avoir à me reprocher de contribuer auffi, par des dé
clamations imprudentes, à rallumer le flambeau d'un in
cendie qu'on a eu tant de peine à éteindre. 

( 1 ) Dabray, Mollevant, autre membre de la commiffion, eft dans 
le même cas. Il eft aujourd 'hui du Confeil des Anciens. 

Opinion de J. PH, Garran, A 5 
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Une telle difcuffion ne doit plus être renouvelée dans le 
fein du Corps légiffatif. I l n'a plus indéfiniment ce droit 
terrible d'accufation politique ; il ne l'a que dans les cas & 
contre les perfonnes que la conftitution lui a indiqués. Mais 
ce droit fubfiftât-il encore dans toute la latitude que lui 
avoit donnée l'Affemblée conftituante, il ne peut plus être 
permis de renouveler les inculpations dont Sonthonax a 
été acquitté par la Convention. 

Eh quoi ! l'abfolution prononcée par un fimple jury d'ac
cufation ou de jugement, ne peut pas être révoquée par au
cune autoriré, & l'on fe joueroit ainfi de celle qui auroit été 
décrétée par les repréfentans du peuple ! Que deviendtoient 
la fûreté, l'honneur & la vie des citoyens ? que deviendroit 
la tranquillité publique e l l e - m ê m e , au milieu des agita
tions que feroient naître les haines, les vengeances, l 'ambi
t ion, & toutes les pallions fi prodigieufement actives dans 
les querelles pohriques ? Quelle arme terrible vous donne
riez ainfi aux ractions qu'on cherchera toujours a former 
autour de vous ! , 

il en feroit de m ê m e , & peut-être pis encore , fi fans 
acccufation directe on fe permettent de proclamer ici cou
pables, malgré leur acquittement folemnel , des fonction
naires publics qui , après toutes les angoiffes d'une difcuf-
cuffion où il s'agiffoit de leur exiftence, ont bien acquis le 
le droit de n'être plus attaqués pour les mêmes faits. I l en 
fera de m ê m e , 6V peut-être pis encore, fi l'on peut fe fervir 
ici de l'inviolabilité attachée à la repréfentation nationale, 
p o u r inculper des citoyens qui ne peuvent pas s'y défendre. 
Quel recours leur refteroit-il contre un homme que les lois 
fur la calomnie ne peuvent pas atteindre? Et dans une conf
titution où les magiftrats doivent tirer leur principale 
force de la confiance & de la confidération publique, qui 
refpeftera leur autorité, comment conferveront-ils eux-mêmes 
le courage dont ils ont befoin, que deviendra enfin la ref-
ponfabilité du Directoire, f i , dans le choix ou la deftitution 
de fes agens, il eft forcé de confulter, non leurs qualités 
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perfonnelles, mais le plus ou moins de faveur dont ils peu
vent jouir, auprès du corps légiflatif, à chaque époque dif
férente. 

§. II. 
De l'adminiftration des agens du Directoire. 

J e viens à ce qui concerne proprement l'adminiftration 
des agens du gouvernement à Saint-Domingue. Le défaut 
de temps pour examiner !e difcours de Vaublanc, que je 
n'ai point oui prononcer, & dont la diftribution ne nous 
a été faite qu'hier, me forcera néceffairement à ne trai
ter que les points principaux, que je ne pourrai pas même 
approfondir. Vous avez vu par le rapport de M a r e c , qui 
vous avoit été diftribué précédemment, dans quelle hor
rible anarchie étoit la colonie à l'arrivée des agens du D i 
rectoire. Ils l'ont trouvée fans argent, prefque fans tribu
naux, & fans adminiftration civile. L'excès de cette anarchie 
fe concevra aifément, fi l'on réfléchit que les affemblées 
coloniales n'ont pas plus voulu reconnoître les lois des affem-
blées nationales, pour leur régime intérieur, que le gouver
nement ancien ; fi l'on réfléchit que la faction puiffante qui 
dirigeoit ces affemblées, n'a jamais fouffert aucun des agens 
de la métropole, fans les dénoncer ; qu'enfin la colonie, fans 
communication avec la France , s'étoit vue tout-à-la-fois en 
guerre avec l'Efpagne & l 'Angleterre, qui y poffède encore 
plufieurs ports dans les trois provinces de la colonie, en proie 
à la guerre civile parmi les hommes l ibres, & à la terrible 
infurrection des nègres. Des mouvemens fi épouvantables 
6c fi compliqués ne s'arrêtent pas tout d'un c o u p , 8c les 
agens du gouvernement à S a i n t - D o m i n g u e n'ont eu pour 
les appaifer que la feule force morale de leur caractère. Juf-
qu'a préfent le Directoire n'a pu leur envoyer les fecours 
fur lefquels ils avoient compté, parce que les Anglais font 
maîtres de la m e r , & que ce n'étoit pas non plus l'affaire 
d'un inftant de leur en arracher le fceptre, quand on avoit 
tant d'efforts à faire fur le continent. 

A 6 
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Tontes les pièces officielles qui ont été analyfées dans le 
rapport de M a r e c , tous les arrêtés, toutes les lettres des 
agens du gouvernement qui contenoient des nouvelles fi dé-
folantes au commencement de leur miffion, prouvent que 
l'ordre public, la culture & la fûreté des perfonnes font de 
nouveaux progrès de jour en jour , du moins dans la province 
du Nord qui eft l a plus confidérable des trois, 8c dans la
quelle ils font leur réfidence ; tout y indique de bien plus 
grandes efpérances pour l'avenir. 

J e fais qu'on a voulu ôter toute confiance à ces pièces 
officielles, & au rapport même de Marec à qui l'on a repro
c h é , à cette occafion, & les détails dans lefquels il étoit 
entré, 8c la tranquillité froide de fon analyfe. Il me femble 
cependant, que ce n'eft que par l'analyfe des f a i t s , & 
des actes qui y font relatifs, qu'on peut juger une grande 
adminiftration, lors fur-tout qu'elle opère loin des yeux de 
ceux qui veulent l'apprécier. JT me femble encore qu'une 
difcuffion froide eft la feule qui laiffe les efprits dans le 
calme néceffaire pour bien juger. Une autre méthode peut 
offrir quelques avantages à la déclamation & aux preftiges 
même de l'éloquence ; mais elle en offre bien plus aux 
mefures précipitées qui caufent les révolutions, ou qui les 
perpétuent; elle ne fera jamais une route fûre pour la vérité. 
E n Angleterre, où l'on a une bien plus grande habitude que 
nous des difcuffions politiques, jamais un rapport fur des 
objets de cette efpèce, ne s'y préfente fans une analyfe dé
taillée des faits 8c des pièces à l'appui. J 'a i vu dans l'affaire 
des colonies deux rapports fur la traite des nègres, faits au 
confeil du roi & à la chambre des communes : le premier 
eft en un volume in-folio de 7 à 800 pages ; l'antre en fix 
grands volumes in 8.° : & dans un pays où les connoiffances 
font fi communes fur les matières maritimes, mais où l'on 
cherche l'inftruction, par cela même qu'il y en a beaucoup, 
il ne paroit pas qu'il fe foit élevé de réclamations contre un 
mode fi propre à répandre de nouvelles lumières. 

Qu'oppofent les membres de votre nouvelle commiffion 
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à ce rapport de M a r e c , à ces actes officiels? Une atrocité 
commife à la Guadeloupe, dont un des membres de cette 
commiffion garantit l'authenticité ; des lettres ou des décla
rations de ceux qui font venus dénoncer en France les 
agens du Directoire, & un ou deux numéros d'un journal 
prétendu officiel, dont on eft forcé de convenir que le con
tenu eft formellement démenti par le miniftre de la ma
rine ( 1 ) . Aucune de ces pièces n'ont été produites ici. Au
cune n'a été mife dans un dépôt où les membres du Confeil 
puiffent aller les confulter, & l'on veut leur donner la pré
férence fur des actes officiels I J e me rappelle fort bien que 
fous les trois affemblées qui nous ont précédés, une faction 
puiffante, qui n'aceffé de tromper la France fur la fituation 
des colonies, & de pourfuivre rous ceux qu'elle y a envoyés, 
faifoit imprimer ici de prétendues pièces qui n'avoient jamais 
extfté, ou falfifioit, en les publiant, celles qui exiftoient réel
lement. J e me fouviens, entr'autres, d'un arrêté du comité 
de marine du mois de mars 1793, qui conftata cette falfi-
fication criminelle dans l'impreffion d'une lettre de R a i m o n d , 
que les commiflaires de l'affemblée coloniale avoieut in
terceptée, & qui avoir long-temps circulé avant d'être 
démentie. Eft-il donc impoffible que l'on trompe aujourd'hui 
les membres de votre commiffion par les mêmes manœuvres 
qu'on employoit alors? 

Citoyens, ce n'eft point fur de tels renfeignemens que l'on 
peut décider, auffi précipitamment qu'on nous le propofe, 
des queftions de cette importance. On ne les trouveroit pas 
fuffifans pour juger la moindre conteftation dans les tribu
naux ; le fort de la colonie & de fes adminiftrateurs ne 
peut pas dépendre des préventions de quelques hommes qui 
les dénoncent, ou des intrigues de quelques autres. Si en 
vous parlant de cet horrible maffacre des blancs dans le S u d , 
au lieu d'y chercher la matière d'une dénonciation contre les 
agens du Directoire, on vous eût préfenté l'analyfe des 

( 1 ) Voyez les pages 4 & 9 du difcours de Vaublanc. 



14 

pièces que le gouvernement vous a dernierement adreffées, 
& que votre précédente commiffion n'a pas eu le temps 
de dépoui l ler , vous fauriez fans doute la vérité fur ce 
fait. Dans l'état actuel des chofes, nous ne connoiffons t]ue 
ce que Marec en avoit dit auparavant, d'après des déclara
tions reçues par R o u m e , l'agent du gouvernement dans la 
partie efpagnole. On y voit que les commiffaires de fes 
collègues n'ont été envoyés dans le Sud que parce que tout, 
dans certe province, annonçoit une crife affreufe ; qu'un 
d'eutr'eux en a été la victime, avec les blancs; que les trois 
autres n'ont dû qu'à un bonheur extraordinaire d'avoir échappé 
au même fort. 

J e me garderai b ien, jufqu'à ce que je connoiffe les détails 
de cet évènement, d'émettre même une opinion fur la con
duite de ces commiffaires. J'obferverai feulement qu'il eft 
bien étonnant que ce foient eux que l'on inculpe fi préma
turément, comme pour atténuer le crime des hommes de 
couleur, qui ont commis des maffacres fi épouvantables. J e 
n'ai des renfeignemens particuliers que fur l'un de ces com-
miffaires, fur ce Leborgne, qui prenoit, d i t - o n , le titre 
abominable de Marat des Antilles. On ne prétend pas, fans 
doute, que ce foit dans fa dernière miffion qu'il a eu cette im
pudence. Mais voici ce qui eft conftaté pour la première dans 
les archives de la commiffion des colonies : Leborgne étoit fe-
crétaire des premiers commiffaires à Saint-Domingue. R o u m e , 
l'un d'entre e u x , aujourd'hui le feul agent du Directoire 
que l'on n'ofe pas inculper, quoiqu'il ait été dénoncé comme 
tous les autres, dans fa première miffion, par l'affemblée co
loniale, & qu'on l'ait fait mettre auffi dans les fers fous 
ce prétexte avant le 9 thermidor ; Roume n'a ceffe de faire 
le plus grand éloge, dans fa correfpondance, de ce Leborgne, 
qu'il recommanda particulièrement aux nouveaux commif-
faires civils qui le remplacèrent. Rochambeau que l'on in
voque tant i c i , emmena enfuite Leborgne avec lui aux 
îles du Vent. Il n'a ceffé de lui témoigner la plus grande 
confiance, jufqu'à fon retour en France, où il l 'envoya, fi je 
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ne me trompe, porter les dépêches les plus importantes au 
comité de falut public. Les agens de l'affemblée coloniale y 
firent arrêter cet envoyé avec les dépêches à fon arrivée ; & 
comme R o u m e , il a refté long-temps dans ies fers, par leur 
crédit. Tout cela ne fuffit pas fans doute pour juftifier la con
duite de Leborgne dans fa dernière miffion ; mais c'eft du 
moins une réponfe aux inculpations qu'on a faites aux agens 
du Directoire fur le choix qu'ils avoient tait de lui. 

En revenant à l'adminiftration perfonnelle des agens du 
gouvernement à S a i n t - D o m i n g u e , je conviens qu'elle a 
été très-arbitraire ; mais je foutiens qu'elle ne pouvoit pas 
manquer de l'être dans un pays où il n'y avoit plus, en 
quelque forte, ni tribunaux, ni adminiftrations civiles; où 
la conftitution de 1 7 9 1 n'avoit point e¿é établie, lorfque 
l'ancien gouvernement avoit été détruit ; où elle ne pouvoir, 
point l 'être, depuis qu'elle avoit été détruite dans la mé
tropole; où la guerre civile promenoit fes feux dans toutes 
les parodies de la partie françaife, qui avoir été proclamée 
en état de guerre par un décret du mois de novembre 1 7 9 2 . 
C e régime arbitraire fubfiftera inévitablement dans les co
lonies , tant que vous ne decréterez pas les mefures né-
ceffaires que le gouvernement vous a propofées pour y mettre 
la conftitution en activité, & dont la précédente commif-
fion des colonies vous a préfenté une partie. Ceux qui ont 
accufé les agens du gouvernement à Saint-Domingue, l'ont 
fi bien fenti eux-mêmes, qu'ils vous ont propofé de dé
clarer toute la colonie en état de fiège jufqu'a la paix, & 
de la foumettre en attendant au gouvernement militaire ( 1 ) . 
D'autres fe font oppofés à routes les mefures qui rendoient 
à préparer le règne des lois à Sa int-Domingue, & même 
à la divifion territoriale, néceffaire pour y organifer les 
pouvoirs (2). J 'en appelle à la confcience de tous les amis 
de la vérité & de la justice : a-t-il été poffible aux agens 

( 1 ) Voyez l'opinion de Vi l laret-Joyeufe. 
(2) Difcours de Doulcet-Pontécoulant. 
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du Directoire, dans une telle fituation, de gouverner autre
ment que par des actes arbitraires, c'eft-à-dire, de fubfti-
tuer la volonté des hommes , régularifée, quand on le peut, 
par des arrêtés généraux, à la règle Sacrée des lois ? Ce 
gouvernement conforme à l'efprit général de la conftitution, 
dont on vous parloit encore, que feroit-ce autre choie qu'un 
gouvernement arbitraire, puifque cet eSprit peut être diffé
remment interprété ? & comment d'ailleurs l 'établir , quand 
l'organifation conftitutionnelle manque abfolument? 

Des modes de gouvernement fi irréguliers font effentielle-
meut mauvais. I l n'y a eu qu'une voix dans votre précédente 
commiffion pour le déclarer ainfi, relativement à celui de 
Saint-Domingue. I l n'étoit pas même befoin pour s'en affu-
r e r , d'entrer dans l'examen des actes d'admmiftration des 
agens du Directoire ; il fuffifoit de connoître la fituation où 
fe trouvoit la colonie. 

Sans doute encore un grand nombre des arrêtés de ces 
agens font contraires aux règles d'une bonne adminiftra-
tion ; d'autres même contreviennent du plus au moins à 
celles de la juftice naturelle : mais c'eft auffi là une fuite 

prefque inévitable de tout gouvernement arbitraire. Quoique 
a raifon & la juftice foient effentiellement unes & inva

r iables , il n'appartient pas aux hommes d'en appliquer fa
cilement les principes éternels aux occurrences du gouver
nement. Tous les jours des réfolutions qui vous font dictées 
par l'amour du bien publ i c , font rejetées au Confeil des 
A n c i e n s , non pas feulement comme irrégulières & con
traires aux principes de la conftitution, mais auffi comme 
intrinféquement contraires aux règles de la liberté c i v i l e , 
à celles d'une bonne adminiftration & de la juftice natu
relle. Si le Confeil des Anciens avoit l'initiative des lo i s , 
vous auriez fans doute plus d'une fois l'occafion de rejeter 
aulfi fes réfolutions par des motifs femblables ; & ce n'eft 
probablement pas un paradoxe de dire qu'il a pu Se trom
per lui-même dans la réjection ou l'adoption de quelques-
unes de YOS réfolutions. Combien ces difficultés doivent-
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elles s'augmenter pour des adminiftrateurs, lors, fur-tout, que 
des événemens impiévus fe preffent autour d'eux avec rapi
d i t é , comme cela ne pouvoit manquer d'arriver à Saint-
Domingue , après les fecouffes épouvantables que la colonie 
a éprouvées ! Tout ce que l'on peut donc exiger des agens du 
Directoire, c'eft qu'ils aient fait de leur mieux pour main
tenir l'ordre public, & pour opérer le bien général ; qu'ils 
aient fait ,par exemple, tout ce qu'ils pouvoient pour affurer 
le falut des blancs. 

Comment , par exemple, peut-on leur reprocher, leur 
faire un crime m ê m e , de n'avoir pas proclamé cette amniftie 
de la Convention nationale, dont on leur a demandé la 
publication, immédiatement après cet affreux maffacre des 
C a y e s , ou plus de trois cents blancs ont péri, comme le 
dit Vaublanc ( 1 ) , par d'affreux fupplices, par des tortures re
cherchées o ù , fuivant tout ce que nous avons vu juf-
qu'à préfent, ils ont été maffacrés fans combat , de deffein 
prémédité, non par des noirs, mais par des hommes de 
couleur, fous les yeux de leurs chefs , & peut-être dirigés 
par eux ? C'eft par une jufte indignation contre ce crime 
épouvantable, que les agens du Directoire n'ont pas voulu 
le couvrir de l'amniftie. C'eft auffi parce qu'ils pouvoient 
douter fi une amniftie antérieure devoir s'étendre à des 
•faits poftérieurs, à des faits qui ne pouvoient jamais être 
dans ies vues des légiflateurs qui l'ont décrétée. Ah ! s'ils 
euffent écarté ce doute fi raifonnable, s'ils euffent publié 
l'amniftie depuis ces horribles affaffinats, c'eft alors qu'on 
n'auroit pas manqué de les accufer de barbarie & de haine 
contre ies blancs ; c'eft alors qu'on n'auroit pas manqué de 
répéter que, fous l'adminiftration des agens du Directoire , 
la race blanche n'étoit comptée pour rien à Saint-Domingue. 
Pourquoi , au lieu ce dire fi vaguement, & fans en don
ner aucune preuve, que « Sonthonax accufe de ces maf-
» facres l'orgueil des hommes de couleur, & leur amour 

( 1 ) Page 10 . 
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» de l'indépendance ; que ceux-ci accufent les délégués 
» des agens d'avoir commis des vexations en arrivant, 
» d'avoir commencé leur adminiftration par le vol & le 
» brigandage, d'avoir détruit les liens qui retenoient encore 
» les nègres dans la difcipline & dans l'ordre fur les habi-
» tations qu'ils cultivoient ( 1) » ; pourquoi ne nous donne-
t-on pas le dépouillement des pièces qui ont été adreffées au 
Confeil fur cet ob je t , quand on fe plaint fi amèrement 
de ce que quelques autres détails fur d'autres points n'ont 
été lus qu'en comité fecret ? Doit-il donc être permis d'in
culper fans ceffe, & de ne rien prouver ? Eft-ce là remplir 
Je but que le Confeil a e u , lorfqu'il a demandé au Direc
toire les pièces relatives à toute cette affaire ? Et parce que des 
accufés font abfens, eft-on difpenfé à leur égard d'obferver 
les règles de la plus commune juftice ? Hélas ! ce n'eft point 
Sonthonax qui a dicté, à 150 lieues du C a p , dans la par
tie efpagnole, les feules pièces que nous connoiffions en
core lut cette horrible cataftrophe, les déclarations faites 
à l'agent du Directoire, Roume, par le petit nombre d'in
fortunés qui y étoient e'chappés. 

On s'eft plaint encore, & , ce femble , avec plus de 
fondement, d'un arrêté rendu par les agens du Directoire, 
le 15 prairial de l'an 4, c'eft-à-dire, prefque auffitôt après 
leur arrivée, dans lequel ils ordonnent l'arreftation 6c la 
condamnation à diverfes peines, « de ceux qui diront dans 
» les marchés ou ailleurs, que la liberté n'eft pas irrévoca-
» blement rendue aux nègres ; qu'un homme peut être 
» la propriété d'un autre homme. » Mais rappelez-vous la 
fituation critique où fe trouvoient les blancs du Cap à 
l'arrivée des commiffaires c iv i l s , par l'infurrection que des 
hommes de couleur avoient excitée ; vous ne douterez plus 
que cet arrêté n'ait eu leur intérêt même pour objet. On 
avoit déja répandu que la liberté des nègres étoit révo
quée. D'un moment à l'autre une (bible étincelle pouvoit 

(1) Difcours de Vaublanc, page 30 . 



19 
ranimer d'affreux incendies, dans un pays où les reffentt-
mens d'un long & cruel efclavage ne peuvent pas s'appaifer 
tout d'un coup. Voila le motif manifefte de cet arrête : qui 
pourroit le trouver criminel ? J e penfe bien que ce fyfteme 
d'effrayer par de grandes menaces n'eft pas le meilleur en 
politique & en morale : mais je ne croirai pas pour cela 
que ce foit celui des méchans, tant que je verrai conf-
tamment qu'aucun de ces terribles arrêtés, reprochés aux 
agens du Directoire, n'a tiré mis a exécution dans un 
pays fi arbitrairement gouverné. C'eft par des motifs tout 
femblables qu'on peut expliquer les proclamations rendues 
contre Villatte & d'autres hommes de couleur, qui avoient 
caufé l'infurrection du Cap : de fortes préfomptions annoncent 
que la confpiration dont ils font accusés tendoit à l'entière def-
truction de la race blanche. Les maffacres horribles des Cayes 
ne s'accordent que trop avec de fi cruels foupçons. Les agens 
du Directoire ont penfé qu'ils ne pouvoient prendre des 
mefures trop févères pour arrêter le chef. I l avoit dirigé 
l'infurrection du Cap ; il s'étoit armé de nouveau en en 
fortant avec fes parti fans. On ne l'a point mis hors de la 
l o i , comme on n'a ceffé de le répéter. Mais les agens du 
Directoire, a peine arrivés, ont ordonné à tous les citoyens, 
par leur arrêté du 2 prairial, de lui courir fus, & de le faifir 
mort ou vif, comme on l'a toujours fait contre les rebelles. 
Dès que les hommes de couleur fe font rendus, ils ont été 
en fûreté. Les agens du Directoire les ont envoyés en France , 
fans fonger même à les faire juger fur les lieux. Ils favoient 
que la juftice eft en oppofition directe avec les mefures 
militaires, qu'on ne peut être fûr de l'obtenir là où les paf
fions confervent toute leur violence. 

C e font fans doute des tyrans bien inconcevables que 
ceux q u i , ayant les plus grands pouvoirs dans les mains , à 
dix-huit cents lieues de la feule autorité qui foit au deffus. 
d'eux, n'en font jamais un ufage direct contre les perfonnes. 
C e font des tyrans bien pourvus d'humanité que ceux qui 
fe font contentés d'envoyer à cette autorité de la métro-
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pole les hommes qu'ils jugeoient puniffables, quoiqu'ils 
n'ignoraffent pas que ces accufés trouveroient dans un parti 
puiffant un appui qui pourroit tourner contre eux-mêmes. 
Malheur à qui ne verra pas dans cette conduite le témoignage 
du juge le plus incorruptible qui foit fur la te r re , de celui 
d'une bonne confcience qui n'a pas de reproches à fe faire, 
par cela feul qu'elle ne s'en fait pas ! Tous les ennemis de 
Sonthonax & des autres agens du Directoire à Saint-Domingue 
font pleins de vie. I l les a envoyés loin de lui porter leurs 
plaintes contre l u i , quand les lois déplorables de la guerre 
l'auroient fans contredit autorifé à faire juger militairement 
fur les lieux ces hommes de couleur, q u i , après s'être in
furgés au Cap contre l'autorité du gouverneur, s'étoient de 
nouveau réarmés en en fortant, Tel le n'a pas été la modé
ration des accufateurs de Sonthonax de ces commiffaires 
de l'affemblée coloniale ( 1 ) , qui ont fait périr un fi grand 
nombre de leurs ennemis par le tribunal révolutionnaire ; qui 
ont ofé s'en vanter dans divers écrits, & qui y ont traduit 
prefque tous ceux qui avoient élevé la voix contre l'affemblée 
coloniale. Hier encore je parcourois les pages, fanglantes de 
ces regiftres où font infcrites jour par jour les vifites qu'ils 
faifoienr, durant le règne de !a terreur, aux membres du co
mité de fûreté générale, à Couthon, à Saint-Juft, à Robef-

pierre, à l'accufateur Fouquier-Tinvil le , pour traîner à 
échafaud Briffot & Barnave , le créole Mi l i tent , R a i m o n d , 

Boifrond, & d'autres hommes de couleur, le commiffaire 
civil R o u m e , & ce Leborgne envoyé de Rochambeau. J ' a -
vois fous les yeux les mémoires furieux qu'un autre des aceu
fateurs de Sonthonax (2) adreffoit contre Raimond à fon cher 
ami Fouquier-Tinville. 

Te ne dirai rien fur l'arrêté particulier qui déporte Ro-
chambeau & plufieurs officiers de fon étal major. Cet arrêté 
eft l'un de ceux qui ont le plus excité les déclamations 

(1) Page & Brulley. 
(2) Larchevefque-Thibaud. 
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contre Sonthonax à qui l'on ne manquoit pas auf f i de l'at
tribuer exclufivement. Rochambeau lu i -même, qui avoit 
long-temps paru l'ami de Sonthonax qui lui en. donnoit 
le nom dans fes lettres, qui lui mandoit, en 1 7 9 3 , que Us 
ariftocrates du Cap le craignoient qu'il mettoit le pied fur la 
gorge de ceux de la Martinique que ces coquins croyoient qu'il 
fe nourriffoit de chair humaine, &c., Rochambeau avoir con
tribué à répandre cette imputation. Un grand nombre d'entre 
vous doit le rappeler quelle furprife régna dans ie C o n f e i l , 
quand on vit dans l'arrêté, que Sonthonax feul avoit protefté 
contre cette décifion, q u i , dans un pays déclaré en état de 
guerre, ne me paroît pas fortir des limites du pouvoir des 
agens du gouvernement, & que le Directoire a ratifiée. 

Comment donc expliquer, me direz-vous, ce cri général 
qui s'eft élevé de tant de bouches contre Sonthonax dans la 
métropole? Rien n'eft affurément plus facile. Pour confer
ver Saint-Domingue à la F r a n c e , Sonthonax a eu fans ceffe 
a lutter contre les agens de l'ancien régime, & contre la 
faction puiffante qui vouloit ravir cette colonie à la mère-
patrie, qui fit fouler aux pieds la cocarde nationale, abjurer 
le nom de la nation , & profcrire cette même cocarde dans 
l'affemblée coloniale, jufqu'à l'arrivée des premiers commif-
faires civils. Pour maintenir l'exécution de La loi du 4 avril, 
qui a affuré aux hommes de ç©uleur l'égalité des droits , 
il a eu à lutter contre prefque tous les blancs, que les maux 
d'une double infurrection avoient trop généralement aigris 
contre cette mefure. E n f i n , lorfqu'après l'infurrection du 
général G a l b a u d , & le terrible incendie du C a p , des cir
conftances impérieufes l'ont forcé de précipiter la mefure de 
la liberté des nègres, il eut à lutter à-la-fois contre les 
blancs, & contre prefque tous les hommes de couleur, dont 
le plus grand nombre , également égaté par l'habitude de 
la domination ne vouloit pas plus de la liberté des nègres 
que les blancs eux-mêmes. Les nègres n'ont pu le défendre; 
car ils n'ont en France ni correfpondans, ni journaux à 
leurs ordres. Ceux d'entre eux qui fe font foumis à la 
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République, & c'eft le très-grand nombre, favent mieux com
battre pour e l l e , que plaider leur caufe & celle de leurs 
défenfeurs. 

I l eft d'ailleurs certain q u e , dans les circonftances les plus 
difficiles où une adminiftration fe foit trouvée, Sonthonax 
& les autres agens du D i r c t o i r e , entraînés par le torrent 
des évenemens, n'ont pu manquer de commettre un grand 
nombre de fautes ; que plufieurs de leurs actes font répré-
henfibles. Mais c'eft l'enfemble de leur adminiftration & les 
réfultats généraux qu'il faut juger : c'eft fur-tout leur but 
& leurs intentions qu'il faut apprécier. O r , vous avez à cet 
égard un guide infaillible. Les agens du gouvernement ont 
mis l'autorité militaire, qui peut tout dans ce pays - là tant 
que la conftitution n'y fera pas en activité, dans les mains 
de Touffaint Louverture. J ' ignore jufqu'à quel point la ré
putation militaire de ce nègre eft fondée : fi l'on en croit 
le général Laveaux, qui doit s'y connoître, elle le mettroit 
de pair avec les plus grands généraux de l'Europe. Mais 
quoi qu'on ait pu dire ici de l'inaptitude & de la barbarie 
des nègres , que deux membres de l'affemblée coloniale, 
dont l'un a été au nombre des accufateurs de Sonthonax ( 1 ) , 
difoient être une claffe intermédiaire entre l'homme & le finge, 
je ne connois perfonne qui ait couvert fa carrière de plus de 
vertus publiques & privées. Lorfqu'infurgé avec les noirs 
pour la caufe de leur l iberté, il combattoit les blancs, il n'a 
ceffé de les traiteravec une humanité, une générofité, une poli-
teffe même qui mériteroient l'admiration & la reconnoiffance 
de fes ennemis, non pas feulement dans les guerres civiles, 
mais auffi dan les guerres les plus ordinaires que leur érat ha
bituel a fi déplorablement affujetties à des régularifations. De
puis qu'il s'eft fournis aux lois de la République, quand elle a 
reconnu le droit des nègres à la liberté, perfonne n'a témoi
gné plus de foumiffion aux lois , plus d'attachement à la 

(1) Page & Beauvois , dans des écrits publiés à Saint-Domingue 
& en France. 



23 
métropole, à laquelle 11 a envoyé fes deux enfans pour gage de 
fa fidélité, plus d'égards pour les blancs en particulier, que cet 
homme qui éroit encore efclave à Saint-Domingue lors de la 
révolution. Certes, ce n'eft pas en de pareilles mains que des 
tyrans auroient placé le dépôt de la force publique. Il feroit 
le premier, n'en doutez pas , à mettre en état d'arreftation 
les agens du gouvernement, fi le Directoire lui en donnoit 
l 'ordre, ou s'ils tentoient de fe fouftraire aux lois de leur pays. 

J e ne doute pas non plus que ceux - ci ne fe foumiffent, 
fans balancer, aux ordres du gouvernement français, malgré 
tout ce qu'on a pu vous dire. Sonthonax en a déjà donné 
l'honorable exemple, lorfqn'il fut décrété par la Convention 
nationale : quoiqu'il y ait eu un an d'intervalle entre le 
décret & fon exécution, quoi qu'aucune force n'eût été en
voyée pour cette exécution, il n'a fait aucun effort pour s'y 
fouftraire ; & cependant le règne de la terreur, qui fubfifloit 
encore, étoit bien plus particulièrement redoutable pour ceux 
qui avoient e u , comme l u i , des relations avec les immortels 
députés de la Gironde, & cet infortuné Briffot de Warv i l le , 
dont , malgré tant de calomnies contre l'un des proclamateurs 
les plus défintéreffés des droits de l 'homme, la poftérité hono
rera la mémoire comme toute l'Europe le fait dé ja , quand 
celle de fes adverfaires ne pourra trouver d'afyle que dans 
l'oubli. Sonthonax comptoit fur le r e t o u r , quelquefois 
tardif, mais toujours inévitable, du règne de la juftice. 11 ne 
s 'eft pas trompé. L a nouvelle du 9 thermidor eft arrivée au 
port le jour même où il y débarquoit. 

Repréfentans du p e u p l e , il ne doit pas être, il ne peut 
pas être dans les intentions d'aucun de nous de ranimer les 
anciennes haines 8c les factions mourantes depuis l'établif-
fement de la conftitution ; mais je dois au bien de mon 
p a y s , de déclarer qu'on prend les moyens les plus pro
pres à produire cet effet. On veut étouffer la voix des hommes 
fincères en les intimidant ; & je ne fuis pas le feul qui m'en 
fois apperçu. 
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Une trop fatale expérience doit pourtant nous avoir appris 

à tous combien ce genre de fuccès finiffoit par être funefte 
à ceux même qui l'avoient d'abord obtenu J e 
m'arrête , citoyens repréfentans ; je viens ici porter le lan
gage de la v é t i t é , non celui des récriminations, défendre 
des aceufés dans leur abfence, & non accufer à mon tour. 
Puiffent ceux de mes collègues qu'un devoir impérieux m'a 
impofé la loi de combattre, ne mettre pas plus de préventions 
que moi dans cette difcuffion ! J e ne puis m'empêcher de 
croire qu'il eût été defirable pour les blancs eux - mêmes que 
chacun de nous y eût apporté le fang-froid que votre précé
dente commiffion y avoit m i s , & qu'on lui a tant reproché. 

J e demande l'ordre du jour fur le projet de décret pré-
fenté par la commiffion. 

A P A R I S , D E L ' I M P R I M E R I E N A T I O N A L E . 
Prair ial , an V . 


